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Convocation  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

 

 

Le Conseil Communautaire se réunira salle Serge Duru - Communauté des 

Communes – Sauveterre-De-Guyenne 

 

Le lundi 14 octobre 2024 à 18 h 30 

 

Je vous remercie de bien vouloir assister à cette séance, et vous prie d’agréer, 

l’expression de mes salutations distinguées. 

 

A Sauveterre-De-Guyenne, le 7 octobre 2024 

 
 

 Le Président, 

 Daniel BARBE  
 

 

  
 ORDRE DU JOUR : 

 

✓ Associations – Règlement d’attribution des subventions de fonctionnement  

✓ Politique tarifaire des Accueils de Loisirs Sans Hébergement et Point Jeunes/Espace Jeunes- 

Modification 

✓ Admissions en non-valeur et créances éteintes 

✓ Écofinances – Conventions d’accompagnement 

✓ Comité d’Animation Culturelle (CAC) de Sauveterre – Demande de subvention 

✓ ADELFA – Demande de subvention 

✓ Statut d’autorité organisatrice de la politique d’accueil du jeune enfant – Modification de l’intérêt 

communautaire 

✓ SEMOCTOM – Modifications des statuts 

✓ ENEDIS – Signature d’une convention de servitude – Autorisation 

✓ Questions diverses 
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POUVOIR 

 

Je soussigné ........................................................................................................... donne 

pouvoir à M....................................................... 

 

• de me représenter au Conseil Communautaire du lundi 14 octobre 2024 

• de prendre part à toutes les délibérations, émettre tous votes et signer tous 

documents. 

 

Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant, à laquelle cette 

réunion serait reportée pour une cause quelconque. 

 

Fait à le 

Porter à la main “ Bon pour pouvoir ” et signer 
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